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Centre de formation

    Clauses pratiques

Centre de formation

Saint     Christophe

LE D.E.A.V.S

DIPLÔME D’ETAT
D’AUXILIAIRE DE VIE SOCIALE

www.institut-st-christophe.com
st-christophe@wanadoo.fr
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Possibilités d’hébergement
et de restauration sur place.
Nombreuses possibilités
de financement.

Modalités de paiement :
nous consulter.

•  Suivi et accompagnement personnalisés
 des stagiaires
•  Cours théoriques et travaux pratiques individualisés.
•  Interventions de professionnels.
• Travaux de groupes.
• Recherches documentaires au CDI.
• Mise à disposition du parc informatique.
•  Carnet de bord permettant aux stagiaires de décrire
 et d’analyser leurs pratiques, et servant de fil   
 conducteur aux entretiens trimestriels.

    Méthodes
pédagogiques 

Centre de formation

Institut Saint Christophe
Doma ine  de  Be l l i a rd
3 2 1 4 0  M a s s e u b e
Tél. : 05 62 66 98 20
Fax : 05 62 66 15 96

Accéder
à un métier de 
proximité grâce 
à une formation 

diplômante.

Rythme de la formation

  L’ALTERNANCE
   C e t t e  mé t h o d e  p é d agog i q u e  p e rme t  d e s  

apprentissages concertés entre le centre de 
formation et le lieu de stage, et s’appuie sur des 
situations de travail concrètes.

   • 504 heures de formation en centre

  •  560 heures de situation professionnelle en lien  
avec  trois objectifs liés aux domaines de formation

    -  175 heures de stage lié au 
DF2: accompagnement et aide 
individualisée dans les actes 
essentiels de la vie quotidienne.

    -  210 heures de stage lié au DF5: 
participation à la mise en œuvre 
au suivi et à l’évaluation du projet 
individualisé.

 
     175 heures de stage lié au DF6: 

communication professionnelle et 
vie institutionnelle.

 
Ces stages doivent être effectués sur au moins 2 sites qualifiants
différents. Au moins l’un des 2 stages référés aux DF5 et DF6
doit permettre au stagiaire d’intervenir au domicile des
personnes aidées.
Les candidats en situation d’emploi d’intervenant à domicile
n’effectuent qu’un stage de 175 heures hors structure
employeur et auprès d’un public différent.

Objectifs de la formation

Les auxiliaires de vie sont amenées à intervenir, 
à domicile, auprès des familles, des enfants, 
des personnes âgées, des personnes malades, 
handicapées et dépendantes.
•  Pour les aider dans les actes de la vie 

quotidienne,
•  Pour favoriser un maintien dans leur cadre de vie
•  Pour préserver, stimuler, et restaurer leur 

autonomie, 
•  Pour participer à leur insertion en luttant contre 

les exclusions.

• AUCH
• MIRANDE
• SAMATAN - LOMBEZ

    Transports
Centre de formation
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Auprès de l’établissement, à tous moments de 
l’année scolaire.

Retrait des dossiers

Conditions d’admission

Nous vous accueillons à tous moments de l’année 
scolaire, sur dossier et entretien.

Sélection et inscription

Au 05 62 66 98 20

Renseignements et RDV

Les candidats devront répondre aux critères 
suivants : 
• Etre âgé de 18 ans au moins à la date d’entrée en 
formation,
• Etre apte à exercer ce métier,
•  Avoir réussi les tests écrits, sauf dispense justifiant 

d’un diplôme de niveau V, CAP, BEP,...) et oraux de 
sélection,

• Etre mobile: un moyen de locomotion personnel  
 est souhaitable.

• Formation individualisée
•  Un positionnement préalable vous permettra de 

choisir un rythme d’apprentissage, adapté à vos 
besoins spécifiques

•  Rythme de la formation basé sur une alternance 
entre la formation théorique en centre et la 
formation pratique sur les lieux de stage.

•  Stages en structures socio-sanitaires collectives et 
dans le secteur de l’aide à domicile.

    

Centre de formation

    

•  Formation  modulaire à entrée permanente – formation de 
niveau V dispensée en alternance.

•  504 heures de formation en centre et 560 heures de mise en 
situation professionnelle (3 stages). 

•  Les connaissances sont réparties en 6 domaines de compétences 
qui sont les suivants:

Programme de la formation

Contenu
de la formation

Au service

des autres, des métiers

                       au cœur de la vie  

Un réseau de 150 partenaires entreprises ou 
associations de professionnels.
Un conseil personnalisé dans les domaines sanitaires 
et sociaux, pour des formations, réalisées par 
des intervenants spécialistes dans leur domaine 
professionnel.

Saint   Christophe
Une autre vision de l’éducation

15 ans     
d’expérience
dans la formation 
initiale en : 
« Services aux Personnes »

Admissibilité

Modalités de formation

Nos objectifs

 •  Préparer au Diplôme d’Etat 
d’Auxiliaire de Vie Sociale

 •  Former des professionnels 
compétents dans le métier 
de l’aide à domicile

•  Approche du développement de la personne tout au long de la vie
 sur les plans physique, psychologique et social.
• Contexte social et culturel ainsi que ses enjeux.
•  Approche des pathologies de la personne, leurs répercussions sur l’individu
 et sur son environnement social et familial.

DFICONNAISSANCE DE LA PERSONNE

105 h.

•  Besoins fondamentaux de l’être humain
•  Les compétences des auxiliaires de vie sociale et leurs limites en matière de soin 

et d’hygiène
•  Techniques d’aide aux activités motrices et aux gestes de la vie quotidienne
•  Utilisation des techniques d’observation et d’analyse de la situation de la personne 

aux temps clé du quotidien comme support de la relation d’aide.

DF2ACCOMPAGNEMENT ET AIDE INDIVIDUALISÉE LES ACTES DE DE LA VIE QUOTIDIENNE

91 h.

• L’isolement des personnes et ses conséquences.
•  La prévention de l’isolement par le maintien des relations avec l’entourage familial et 

l’environnement social.
•  Les techniques d’animation adaptées aux personnes, en fonction de leurs habitudes, 

de leurs envies et de leurs repères culturels .
• Techniques de communication verbale et non verbale

DF3ACCOMPAGNEMENT DANS LA VIE SOCIALE ET RELATIONNELLE

70 h.

• Alimentation et cuisine.
• Entretien du linge.

• Entretien du cadre de vie
• Gestion courante du budget quotidien.

DF4ACCOMPAGNEMENT ET AIDE DANS LES ACTES ORDINAIRES DE LA VIE QUOTIDIENNE

77h.

• Le droit des personnes.
•  L’approche des méthodes et techniques  d’élaboration et de mise en place du projet
 individualisé.
• L’éthique et la déontologie de la pratique professionnelle.
• Accompagnement méthodologique à l’épreuve

DF5PARTICIPATION À LA MISE EN ŒUVRE, AU SUIVI ET À L’ÉVALUATION DU PROJET INDIVIDUALISÉ

91h.

70h.

• Approches des politiques sociales et   
 leurs acteurs.
• Vie institutionnelle.

• L’intervention à domicile
• La communication professionnelle

DF6COMMUNICATION PROFESSIONNELLE ET VIE INSTITUTIONNELLE

70h.
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